
1 / 5 

 

Gemeentebestuur Wemmel
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel

www.wemmel.be

 
COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 16 mars 2023 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 09/03/2023. Le procès-

verbal est approuvé sous réserve d'ajustement du point de l'agenda concernant le poste 
vacant de chef de service de la crèche. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 

 

2. Gestion quotidienne du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 
connaissance des décisions de l'année 2022. 

 

3. Nomination d'un membre du personnel - crèche. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins marque son accord pour la nomination d'un nouveau membre du personnel - 

crèche 
 

4. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le cadre sur la 

possibilité de rester en poste au-delà de l'âge de la pension des travailleurs. 
 

URBANISME 

 

5. Droit de préemption: 164972. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

6. Droit de préemption: 165019. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

7. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une cabine 
technique - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 
8. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une cabine 

technique - Autorisation. Le permis est octroyé. 
 

9. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison 

unifamiliale - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

SECURITE INTEGRALE 

 
10. La Ola - prise en connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 24/02/2023. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 
24/02/2023 concernant La Ola. 

 
11. Pokevie - prise en connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 24/02/2023. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 

24/02/2023 concernant Pokevie. 
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12. Pizzahut - prise en connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 24/02/2023. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre du 

24/02/2023 concernant Pizzahut. 
 

13. Ladbrokes - prise en connaissance de la décision du Bourgmestre du 
13/03/2023. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'arrêté du 

Bourgmestre du 13/03/2023 concernant la demande de Derby nv. 
 

14. Convention relative à l'exploitation permanente d'un établissement de jeux de 

hasard de classe IV : refus. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter le 
projet de décision concernant le refus de convention avec Ladbrokes (sise avenue Dr. H. 

Follet 199) à l'agenda du Conseil communal du 30/03/2023. 
 

MISE A DISPOSITION 

 
15. Demande de transport Scouts 20/07/2023 et le 30/07/2023. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord pour le transport des Scouts le 20/07/2023 et 
le 30/07/2023. 

 

16. Fête de quartier - rue H. Conscience - 07/05/2023. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde une prime communale pour la fête de quartier à la rue Conscience le 

07/05/2023. 
 

17. Demande de mise à disposition du complexe Zijp - Fête de l'école De Wondertuin 

le 05/05/2023. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 
demande de mise à disposition de la grande salle et du bar du Zijp pour l'école 

néerlandophone De Wondertuin le 05/05/2023. 
 

18. Villa Beverbos - Formations Kajuit 22/04/2023. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins marque son accord avec la demande de mise à disposition de la villa Beverbos 

pour Kajuit le 22/04/2023. 

 

TIC 
 

19. Bloquer la plateforme des médias sociaux TikTok. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve les mesures techniques et organisationnelles ayant pour but d'interdire 

TikTok sur notre environnement professionnel. 
 

COMMUNICATION 

 
20. Gestion d'archives - destruction des données. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

donne l'autorisation de détruire les données reprises sur la liste des archives établie au 
8/12/2022. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

21. IBP 1553 Véhicule supplémentaire 0007202. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
prends note du véhicule supplémentaire. 

 

22. Journée du marché 2023. Le Collège du Bourgmestre et Echevins organise la journée du 
marché le 4 Juin 2023. 

 
23. Emplacement sur le marché du dimanche - promotion de l'action Start to Run. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande de Run4Fun. 
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BIEN-ETRE 

 

24. Projets pour le service de la sécurité intégrale. Le point a été reporté. 
 

CULTURE 

 
25. Dégâts lors de Wemmel fête l'hiver. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 

son accord de rembourser les frais de réparation récupérés via l'assureur, à l'exception de la 
franchise. 

 
26. Quête interactive des 30naires. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde 

l'autorisation de placer un QR-code dans les différents lieux fournis et ce, de mai à 

septembre 2023. 
 

BIBLIOTHEQUE 
 

27. Inauguration du Campus W. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance des activités proposées à l'occasion du week-end de l'inauguration du Campus 
W. 

28. Conseil consultatif du Temps Libre - sous-conseil de la culture. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 

 

AFFAIRES CIVILES 

 
29. Radiation d'office : 2022/077. Radiation du registre de la population/du service des 

Etrangers. 

 
30. Radiation d'office : 2022/127. Radiation du registre de la population/du service des 

Etrangers. 
 

SPORT 
 

31. Fête des maternelles du 6/5 reportée au 3/6. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

marque son accord de reporter la fête des maternelles au 3/6/2023. 
 

32. Utilisation du Hall des sports - travailler avec les ados. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins met le hall des sports à disposition pour un projet de travailler avec les ados. 
 

FINANCES 

 

33. Opposition à la taxe sur l'occupation du domaine public - 2022. La réclamation pour 

la taxe sur l'occupation du domaine public - 2022 est déclarée recevable et fondée. 
 

34. Règlement de rétribution sur les collectes ménagères. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 

35. Vente de biens mobiliers - 7m³ de bois de chauffage. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins décide de vendre les 7m³ de bois de chauffage au plus offrant. 

 
36. Vente de biens mobiliers - 8m³ de bois de chauffage. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins décide de vendre les 8m³ de bois de chauffage au plus offrant. 
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37. Vente de biens mobiliers - Citroën Berlingo. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

décide de vendre la petite camionnette Citroën Berlingo au plus offrant. 

 
38. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
39. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 
 

40. Remboursement des frais de remorquage - Chaussée Romaine 800 - 2/03/23. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le remboursement des frais de remorquage. 

 
41. Modification de l’ordonnance de police : nouvelle règle de circulation rue Hamme 

/ Drève St- Gudule. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec le 

changement de la règle de circulation rue Hamme / Drève St- Gudule. 
 

42. Modification supplémentaire du règlement de circulation. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du Conseil communal de 

mars. 

 
43. Ordonnance de police : raccordement aux égouts - rue de Hamme 195. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins approuve l'ordonnance de police concernant la réalisation du 
raccordement aux égouts à la rue de Hamme 195. 

 

ENSEIGNEMENT 

 

44. NGBS: voyages scolaires 2023-2024. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 
porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 

PATRIMOINE 
 

45. Organisation des classes de neige de l'école primaire néerlandophone année 
scolaire 2023-2024. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la passation du 

marché public et l'estimation pour "Organisation des classes de neige de l'école primaire 

néerlandophone année scolaire 2023-2024". 
 

46. Avis du Conseil de la jeunesse du 01/03/2023. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance des avis et du rapport du 01/03/2023 du Conseil de la 

Jeunesse. 

 
47. Subventions pour les jeunes l’année de fonctionnement 2021-2022. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter le point à l'agenda du prochain Conseil 
communal. 

 
48. Nomination d'un négociateur en vue de l'acquisition de parcelles 

supplémentaires à la drève du Tennis. Le Collège approuve la nomination d'un 

négociateur en vue de l'acquisition de parcelles supplémentaires à la drève du Tennis. 
 

49. Transport par autobus pour la natation scolaire et les excursions. Approbation, 
attribution et ordre de démarrage du lot 1 : transport par autobus pour les 

excursions. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le marché "Transport en bus 

pour la natation scolaire et les excursions - Lot 1 (Transport en bus pour les excursions)". 
Attribué à l'entreprise 't Ros Beiaard, Brusselsesteenweg 151, 9280 Lebbeke. 
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50. Transport par autobus pour la natation scolaire et les excursions. Approbation, 

attribution et ordre de démarrage du lot 2 : transport par autobus pour la 

natation scolaire. Le collège des Bourgmestre et Echevins approuve le marché "Transport 
en bus pour la natation scolaire et les excursions - Lot 2 (Transport en bus pour la natation 

scolaire)". Attribué à KEOLIS BELGIUM SA, avenue De Bejar 5 à 1120 Neder-Over-
Heembeek. 

 
51. Pacte local pour l'énergie et le climat (1.0) - Rapport. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins décide de porter le point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 

SECRETARIAT 

 
52. Intradura: Modifications les statuts. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 

porter le point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
53. Projet d'agenda du Conseil communal du 30/03/2023. L'agenda du Conseil 

communal du 30/03/2023 a été établi. 
 

54. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


